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GUIDE DES PROCEDURES D’ETABLISSEMENT DES ACTES D’ETAT CIVIL 

 

1. CERTIFICAT DE RESIDENCE 

Lieu d’établissement : mairie du lieu de résidence. 

Pièces à fournir :  

 Pièce d’identité de l’intéressé(e) ;  

 Quittance de paiement de la taxe de résidence de l’année en cours ou 

certificat de non-imposition délivré par le service des impôts ;  

Coût : Timbre communal de trois cents (300) francs CFA. 

Délai de traitement du dossier : Sur place. 

  


